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N/Réf. DEP-Bordeaux-2010-0889  
  
  

Monsieur le Directeur 
CETE APAVE NORD OUEST 
27 Rue Victor Grignard 
BP 1107  
86061 Poitiers Cedex 09 
 

 

Objet :   Contrôle de supervision inopiné [INS-2010-BOR-112] du 20 août 2010.  
Cabinet dentaire du Dr N à Niort. 

 

Réf :     Arrêté interministériel du 9 janvier 2004 définissant les modalités d’agrément des organismes chargés des 
contrôles en radioprotection en application de l’article R. 1333-95 du code de la santé publique. 
Votre agrément DEP-DEU-0170-2009 pour la réalisation des contrôles de radioprotection. 

 
 

Monsieur, 

Dans le cadre de la surveillance des organismes agréés pour les contrôles de radioprotection prévue à l’article 7 de 
l’arrêté ministériel visé en référence, un inspecteur de la division ASN de Bordeaux a effectué un contrôle de 
supervision inopiné au cabinet dentaire du Dr N à Niort le 20 août 2010. 

Ce contrôle n’a pas mis en évidence de dysfonctionnement majeur dans la mise en œuvre des procédures et 
protocoles de votre opérateur et a permis de s’assurer de la maîtrise de la réglementation ainsi que du respect des 
obligations et des engagements du CETE APAVE Nord-Ouest. Vous trouverez au verso les conclusions du 
contrôle précité. 

Je vous saurai gré de bien vouloir me faire connaître, dans un délai de deux mois, les éléments de réponse que ces 
conclusions appellent de votre part ainsi que les suites que vous comptez leur donner. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

 

Pour le Président de l'Autorité de sûreté nucléaire, 
et par délégation, 

l’adjoint au chef  de la division de Bordeaux 
 

SIGNE PAR 
 
 

Jean-François VALLADEAU 
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Courrier DEP-Bordeaux-2010-0889 

 

 

A. DEMANDES D'ACTIONS CORRECTIVES  

Néant 

 

B. COMPLÉMENT D’INFORMATIONS 

 

Déroulement du contrôle 

Le rapport de contrôle de radioprotection de votre organisme mentionne dans le paragraphe 3 (contrôle de 
l’efficacité de l’organisation) la vérification de l’existence du document unique ou registre. 

Le jour du contrôle le Dr N ne disposait pas du document ou registre unique. Cette absence n’a pas été relevée 
par votre opérateur ni mentionnée lors de la restitution auprès du praticien. 

Demande B1 : Je vous demande de m’indiquer les raisons de cet écart, et les dispositions prises pour 
éviter le renouvellement de cette situation. 

 

Rapport de contrôle 

L’arrêté du 09 janvier 2004 dispose en son article 6 qu’à l’issue de chaque contrôle, l’organisme agréé établit un 
rapport adressé à l’établissement contrôlé.    

Demande B2:  Je vous demande de m’adresser une copie du rapport établi à l’issue du contrôle réalisé 
le 20 août 2010 au cabinet dentaire du Dr N, situé 189 avenue de la Rochelle à Niort. 

 

C. OBSERVATIONS   

Observation C1 :  

Le jour du contrôle, l’opérateur  n’a pas été en mesure de présenter son attestation d’habilitation. 

 

Observation C2 :   

Au cours du contrôle, l’opérateur n’a pas été en mesure de répondre précisément aux questions du praticien sur 
les différentes obligations réglementaires concernant les contrôles de radioprotection et les contrôles qualités 
interne et externe. 


